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INFOS DERNIÈRES
N° 624 - 14 mars 2014

Entretien professionnel annuel

La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de
modernisation de l’action publique territoriale
et d’affirmation des métropoles prévoit à son
article 69 la mise en place d'un système
d’évaluation des fonctionnaires territoriaux
fondé sur un entretien professionnel annuel, à
compter du 1er janvier 2015.

Cet entretien professionnel annuel sera conduit
par le supérieur hiérarchique direct et donnera lieu
à l’établissement d’un compte rendu.

Un décret d'application est encore nécessaire.

Au niveau de la CUS, cet entretien devrait se
substituer à l'EAP (Entretien Annuel de Progrès).

GIPA 2014

L'arrêté du 3 mars 2014 fixant au titre de l’année
2014 les éléments à prendre en compte pour le
calcul de l’indemnité dite de garantie individuelle
du pouvoir d’achat (GIPA) a été publié au Journal
Officiel du 12 mars 2014.

Pour la période de référence fixée du
31 décembre 2009 au 31 décembre 2013, ces
éléments sont les suivants :
● taux de l’inflation : + 6,3 % ;
● valeur moyenne du point en 2009 : 55,026 0

euros ;
● valeur moyenne du point en 2013 : 55,563 5

euros.

L'article 3 du décret n° 2008-539 du 6 juin 2008
modifié relatif à l’indemnité dite de garantie
individuelle du pouvoir d’achat indique la formule
servant à déterminer le montant versé.

A la CUS, la GIPA est normalement versée avec
la paie de septembre.

CSFPT du 12 mars 2014

Le Conseil Supérieur de la Fonction Publique
Territoriale s’est réuni le 12 mars 2014.

L'ordre du jour comportait notamment l'examen
des projets de décret suivants :

· projet de décret relatif aux conditions et
modalités de mise en oeuvre du vote
électronique par internet pour l’élection des
représentants du personnel au sein des
instances de représentation du personnel
de la fonction publique territoriale : avis
défavorable;

· projet de décret modifiant certaines
dispositions relatives à l’organisation de la
formation initiale de divers cadres d’emplois de
la police municipale : avis favorable;

· projet de décret modifiant le décret n°94-932
du 25 octobre 1994 relatif aux conditions
d’accès et aux modalités d’organisation du
concours pour le recrutement des agents de
police municipale : avis favorable.

Le CSFPT a par ailleurs adopté à l'unanimité un
rapport sur Les effets des lois de février 2007
sur l’accès à l’action sociale dans la fonction
publique territoriale, rédigé, dans le cadre de
l’autosaisine, par la formation spécialisée n°4 du
Conseil Supérieur.

Temps de travail à la DEE

Les réunions intersyndicales sur les horaires de
travail des agents de la Direction de l'Enfance et
de l'Éducation (voir INFOS DERNIÈRES n° 616
du 12 février 2014) sont inversées :

· 14 mars 2014 : service Patrimoine pour
l’enfance et l’éducation,

· 21 mars 2014 : service Périscolaire et
éducatif.
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